
Consultation générale des Personnels 20 octobre 2011

2006-2011 : défendre pied à pied l'enseignement agricole public régional !

En 2006, lors de la précédente consultation générale des personnels, le SNETAP-FSU a reçu 
votre confiance en  obtenant  60,88% des votes exprimés (soit 4,2% de plus qu’en 2003). Le 

SNETAP-FSU avait donc   conservé ainsi  7 sièges au CTPR, manquant de peu le 8ème siège sur 
les 10 attribués aux organisations représentatives des personnels1. Le SNETAP-FSU est ainsi la 
première organisation représentative des personnels de l'enseignement agricole public de 

Champagne-Ardenne. C'est la seule organisation syndicale véritablement multicatégorielle et 
présente dans tous les EPL de la région.

Forts de cette légitimité électorale, les élus SNETAP-FSU- n'ont cessé de défendre le service 
public d'éducation contre lequel se sont multipliées les attaques du gouvernement, du ministère, de 
la DGER et de la DRAAF. A tous les niveaux,  ils se sont impliqués pour la défense des statuts de 

tous les personnels, pour l’amélioration de la qualité de 
la formation en exigeant le respect des référentiels, des 
statuts des personnels, pour la défense, le maintien et 

l'amélioration des dotations en personnels qui 
composent un établissement. 

Et notre détermination demeure intacte malgré le 
basculement historique que nous avons subi en 

septembre 2010 : moins d'un élève sur deux scolarisés 
dans l'enseignement agricole champardennais l'était 

dans le service public ! Ce recul du service public est 
inacceptable ! Nous, SNETAP-FSU nous nous battrons 

pour que ce FALLOUX remis à notre autorité 
académique lors du CREA de l'automne 2010 pour 

dénoncer la politique de notre ministère de tutelle tant 
au niveau national que régional soit remplacé par un 

Jules FERRY, symbole d'un service public redevenu une 
priorité nationale et régionale.

Si comme nous, vous refusez ce démantèlement du service public  d'éducation 
agricole, votez SNETAP-FSU le 20 octobre prochain.

Continuons la lutte !

1Le SNETAP-FSU dispose également de 5 sièges au CREA.



VOTEZ pour les représentants des personnels présentés par le SNETAP-FSU en 
Champagne-Ardenne :

un syndicat multicatégoriel
un syndicat présent dans chaque établissement de la région, au plus près des 

personnels
un syndicalisme de terrain, pragmatique et efficace !

Nom Établissement Nom Établissement

MASSINE Christelle EPL Somme-Vesle BALINI Jean-Michel EPL Aube (Saint-Pouange)

CARDON Fabrice EPL Avize FACCIOLI Éric EPL Fayl-Billot

VIGUIER Pascal EPL Aube (Saint-Pouange) PHILIPPOT Corinne EPL Saint-Laurent

HULBERT Marie-Françoise EPL Rethel BOUCHER Jean-Marc EPL Avize

RÉRAT Pierre-Olivier EPL Fayl-Billot VANHAM Jean-Baptiste EPL Rethel

BOURDALLÉ Angélique EPL Chaumont KEMPF Jean-George EPL Chaumont

GUÉNARD Jean-Philippe EPL Saint-Laurent RAULIN Gilles EPL Saint-Laurent

BOUCHANNI Monia EPL Aube (Crogny) WEBER Simon EPL Saint-Laurent

CHONIER Agnès EPL (Chaumont) BAUDRILLARD Nicole EPL Rethel

DONNAY Alain EPL (Avize) PAGNIER Serge EPL Rethel

Paroles de candidats

Secrétaire local SNETAP-FSU 
de l'EPL de Saint-Laurent, je 
défends depuis plus de 20 ans 

tous les personnels de nos 
établissements champ-

ardennais au service de  tous 
dans les instances   régionales 

et à la FSU 08.
Jean-Philippe 
GUENARD

Secrétaire locale de l'EPL de 
Chaumont, je suis candidate 

pour défendre l'enseignement 
agricole public fortement 

malmené  de notre région. Je 
m'engage à représenter les 

personnels qui m'accorderont 
leur confiance  et à porter 

leurs revendications.

Pourquoi je m'engage ? Pour 
défendre et aider les autres ! 

Agent administratif, je me suis 
déjà impliquée dans la CAP des 
administratifs et je refuse que 
ces postes soient considérés 

comme des variables 
d'ajustement budgétaire par 

l'administration ! Nous faisons 
partie de la communauté 

éducative !

 Corinne 
PHILIPPOT

Angélique 
BOURDALLÉ


